
Dispositions Particulières de votre Règlement Général des Avances 
 
 

 
Une nouvelle disposition s’applique à votre adhésion/souscription à compter du 1er janvier 2022. 
 
Les modifications suivantes sont apportées à votre Règlement Général des Avances : 
 
 
A l’article 5 « Paiement des intérêts », sont ajoutées les mentions suivantes : 
 
[…] 
Ce taux ne pourra être inférieur à 5,8%. 
 
Cela étant, et à titre dérogatoire, le taux des avances est fixé à 3% pour l’année 2022 (sous réserve 
d’une évolution ultérieure telle que décrite dans le règlement général des avances). 
 
[…] 
 
 
Les autres dispositions du Règlement Général des Avances restent inchangées. 
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